
, leur devoir fidèlement et efficacement, i
'daii -leur vieillesse, quand ils. ne sont
plus propres au service, on les laissait
a fabandon, sans pourvoir aux besoins
de leur famille. Tj? rnement pou-
vait quand boin lui semble faire un don
gratuit s'étendant duim salaire de six
mois à celui d'un an, mais qu'est-ce que
cela pour un homme qu'on laisse à la-
bandon dans le monde sur ses vieux
jours. Il désirait savoir si le gouverne-
ment se proposait de mettre ces em-
ployés civils sur la liste des pensions
de retraite, et leur accorder le même
salaire qu'aux autres employés civils.
Il pourrait citer un cas où un garde-
magasin, qui avait été obligé de don-
ner un cautionnement pour un mon-
tant considérable au gouvernement re-
cevait seulement un salaire -de $700
par an, un petit salaire pour une posi-
tion d'une telle responsabilité. Il de-
mande au gouvernement de prendre
ces cas en considération.

L'Hox. M. CARTWRIGHT dit que
la dépense était déjà très-considérable
pour le nombre de détenus dans les pé-
nItenciers, et le gouvernement ne voyait
pas jour à laugmenter. il est vrai
qu'il v a des risques encourus dans
les positions auxquelles on réfère, niais
malgré tout cela, il ne manque jamais
d'applicants à chaque vacance qui se
présente. L'item fut adopté.

Sur l'item 26,
M. KIRKPATRICK demande si l'on

fesait quelque chose en vertu de l'Acte
passé il y a quelques années donnant
pouvoir de transférer l'asile de Rock-
wood à la province d'Ontario.

L'HoN. M.'MACKENZIE dit que le
gouvernement désirait faire le trans-
fert, et avait quelque raison de croire
que le gouvernemenf local prendrait la
chose en mains, la valeur du terrain
étant pour être réglée par arbitrage le
premier janvier, mais quand le temps
vînt le gouvernement d'Ontario ne fut
paswprêt à accomplir ce qu'il pensait
pouvoir faire. Aussitôt que l'on serait
prêt à en p>assérpar arbitres, on ferait
une évaluation, et l'institution leur se-
rait mise entre les mains. En même
temps la province d'Ontario, en prati-
que,payait les dépenses de l'institution,
vu qu'on la chargeait tant pour chaque
patient qui y était détenu. L'item fut
adopté.

Sur l'item 27,

L'H)o-. M. T UPPER attire rátten-
tion du ministre de la Justice sur le"fit
q1il ekistait une rumeur que è'était
J'intention du gouvernement de Tem-
placer le prfett du pénitencier d'iali-
fax, qui était aussi capable à préstit"de
rempiir Mes dervirs qu'à aucune'époque
de sa vie. serait conten t d'élitedre
dire au ministre de la Justice qu'il n'y
a aucun fondementùcetterumeur.

'iox. M. FOURNIER dit que c'é-
tait seulement une rumeur. Il pourrait
ajouter que cg fonctionnaire serait
traité avec la justice due à tous les of-
ficiers publics. Il n'y aurait pas d'ex-
ception faite dans ce cas.

L'item fut adopté,
Sur l'item 28,
M. )OMYILLE demande .poùrquoi

le salaire du préfet du pénitencier de
St. Jean avait été augmenté de $400.
Il pensait que le salaire serait propor-
tionné à celui du salaire du préfet du
pénitencier d'Halita, et par conséquent
n'avait pas objecté à. l'augmentation,
mais il .faisait la question, voyant
que l'ancien préfet avait été démis et
remplacé par un autre avec une aug-
mentation de salaire. Pourquoi l'ancien
préfet fut-il démis, et pourquoi le salaire
du nouveau fut-il augmenté ?

L'iox. M. BURPIEE dit que le han-
genent fut recommandé par ies com-
missaires plus d'une ibis, et particulié-
rement-dlramt l'été dernier, et pour des
raisons que l'ho. monsieur pouvait
voir dans leur rapport. Le salaire fut
aussi augmenté sur la recommandation
des commissaires, et il avait déjà épar-
gné au-delà de deux années de salaire
sur des commandes pour habillements.
Quoique du drap et des habillements
eussent été ordonnés par l'ancien pré-
fet, le nouveau en trouva assez sous
main pour durer une période de deux
ou trois ans.

M DO.MVILLE dit qu'il n'avait pas
vu le rapport des commissaires, mais le
public en général ne croyait pas que
l'ancien préfet eût été démis pour des
raisons d'incapacité ou de manquer à
son-devoir; on considétait qu'il avait
été démis seulement !pour des mÔtifs
politiques,

M'o .K ROKNZIE dit qu'il
était hors à'ordre de discuter la ques-
tion de cette manière "sur le cncours.
L'hon. membre devrait ; faire motion
pour que les papiers fussent produits,


